
Volume 2434, I-43876 

 3

No. 43876 
____ 

 
Israel 

 

and 
 

Italy 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of 
the Republic of Italy on cooperation in the field of network security. Rome, 
29 September 2004 

Entry into force:  1 October 2006 by notification, in accordance with article 11  
Authentic texts:  English, Hebrew and Italian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 4 June 2007 
 
 
 

Israël 
 

et 
 

Italie 

Accord entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement de la Républi-
que italienne relatif à la coopération dans le domaine de la sécurité des réseaux. 
Rome, 29 septembre 2004 

Entrée en vigueur :  1er octobre 2006 par notification, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  anglais, hébreu et italien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Israël, 4 juin 2007 



Volume 2434, I-43876 

 4

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2434, I-43876 

 5

 



Volume 2434, I-43876 

 6

 



Volume 2434, I-43876 

 7

 



Volume 2434, I-43876 

 8

 



Volume 2434, I-43876 

 9

 

 



Volume 2434, I-43876 

 10

 



Volume 2434, I-43876 

 11

 



Volume 2434, I-43876 

 12

[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 

 



Volume 2434, I-43876 

 13

 
[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 

 



Volume 2434, I-43876 

 14

 



Volume 2434, I-43876 

 15

 



Volume 2434, I-43876 

 16

 



Volume 2434, I-43876 

 17

 

 



Volume 2434, I-43876 

 18

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA SÉCURITÉ DES RÉ-
SEAUX 

Les Gouvernements de l’État d’Israël et de la République italienne (ci-après dé-
nommés « les Parties »); 

Conscients de l’importance de l’intégrité opérationnelle des réseaux informatiques 
pour tous les aspects de la vie sociale et économique moderne et des divers moyens de 
parvenir à cette intégrité et de la garantir (ci-après dénommée la « Sécurité des ré-
seaux »); 

Désireux de développer et de renforcer la coopération réciproquement bénéfique 
dans le domaine de la sécurité des réseaux dans le cadre du développement social et éco-
nomique des deux pays; 

Partageant des buts et des objectifs similaires à propos de la fourniture au public de 
services efficaces et fiables dans chacun de leurs pays respectifs;  

Conscients que l’amélioration du niveau actuel de coopération sur les questions de 
sécurité des réseaux d’intérêt commun, par le biais de l’échange d’idées, d’informations, 
de compétences et d’expérience, sera bénéfique pour les deux Parties; 

Conscients du potentiel disponible induit par le biais de l’amélioration des relations 
commerciales entre les Parties dans le domaine de la sécurité des réseaux et de la nécessi-
té de mieux exploiter la capacité et les opportunités dans ce domaine; 

Étant donné que les deux Parties sont désireuses d’augmenter les investissements, de 
renforcer les projets communs, les coentreprises, le développement technologique et le 
commerce dans le domaine de la sécurité des réseaux; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Paragraphe 1 

Les Parties, en exécution des principes de réciprocité et d’avantages mutuels et dans 
le respect des dispositions mutuellement applicables de toute convention internationale 
applicable, développeront et amélioreront leur coopération économique, industrielle, 
technique et scientifique dans le domaine de la sécurité des réseaux. 

Les deux Parties encourageront la coopération mutuelle entre les sociétés et les enti-
tés économiques de deux pays dans le domaine de la sécurité des réseaux. 

Paragraphe 2 

En vue de promouvoir les activités dans le domaine de la sécurité des réseaux, 
d’améliorer la coopération et l’adoption de nouvelles technologies, ainsi que 
d’encourager et de promouvoir les coentreprises, les Parties inciteront les agences, orga-
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nisations et entreprises concernées des deux pays à coopérer dans le cadre de la promo-
tion d’une interaction et d’un échange d’information plus étroits à propos de la sécurité 
des réseaux, et, si possible, de coopérer dans le cadre de la mise en œuvre de program-
mes et de projets spécifiques. 

Paragraphe 3 

La coopération dans le domaine de la sécurité des réseaux sera développée en ce qui 
concerne les axes suivants : 

1. Échange d’information à propos de la réglementation, de la normalisation et des 
conventions internationales pertinentes en matière de sécurité des réseaux; 

2. Promotion des investissements dans le domaine de la sécurité des réseaux dans 
les deux pays; 

3. Promotion des coentreprises dans le domaine de la sécurité des réseaux par le 
biais de projets dans les deux pays ou dans des pays tiers; 

4. Promotion des relations entre agences commerciales et réglementaires dans le 
secteur de la sécurité des réseaux; 

5. Promotion des relations commerciales entre sociétés dans le secteur de la sécuri-
té des réseaux; 

6. Formation dans le secteur de la sécurité des réseaux. 

Paragraphe 4 

Les Parties conviennent de constituer un Groupe de travail mixte chargé d’identifier 
et de promouvoir les programmes afférents aux paragraphes 2 et 3. Ce Groupe de travail 
mixte organisera des réunions de consultation opérationnelles en personne ou par le biais 
de vidéoconférence, en vue d’identifier et de définir des activités futures, d’examiner les 
activités actuelles ou d’aborder des sujets afférents à ces activités. 

Le Groupe de travail mixte se réunira alternativement en Israël et en Italie, au moins 
une fois par année, à la demande de l’une des Parties. Le Groupe de travail mixte pourra 
être convoqué en assemblées extraordinaires. 

Ce Groupe de travail mixte sera composé de représentants des deux Parties. Un re-
présentant du Ministère des communications de l’État d’Israël présidera la délégation 
israélienne à ce Groupe de travail, tandis qu’un représentant du Ministère des communi-
cations de la République italienne présidera la délégation italienne. 

Paragraphe 5 

Dans l’éventualité de contradictions entre toute disposition du présent Accord et 
toute disposition de tout accord bilatéral ou multilatéral dont l’une des Parties est signa-
taire, ce dernier primera. Dans pareil cas, la Partie concernée portera cette question à 
l’attention de l'autre Partie et les Parties s’engagent à se consulter en vue de parvenir à 
une solution faisable et satisfaisante. 
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Paragraphe 6 

Les Parties s’abstiendront de divulguer ou de communiquer à des tierces parties 
toute information, qui est considérée comme confidentielle et est fournie par l'autre Partie 
dans le cadre de l’activité de coopération dont il est question dans le présent Accord, sans 
l’autorisation écrite de l'autre Partie. Cette disposition continuera à produire ses effets 
pendant une période de trois années à compter de la cessation du présent Accord pour 
cause d’expiration ou de résiliation. 

Paragraphe 7 

Tout différend à propos de l’interprétation ou de la mise en œuvre des dispositions 
du présent Accord sera réglé par le biais de consultations entre les Parties. 

Paragraphe 8 

Toutes les activités entreprises conformément au présent Accord le seront dans le 
respect et sous réserve de la législation, des réglementations et des politiques respectives 
de chacune des Parties, en tenant compte de considérations budgétaires propres et dans le 
cadre des compétences de l’entité spécifique impliquée dans l’activité. 

Paragraphe 9 

Le Ministère des communications de la République italienne et le Ministère des 
communications de l’État d’Israël seront chargés de la mise en œuvre du présent Accord 
pour le compte de leurs gouvernements respectifs. 

La langue de travail sera l’anglais, sauf convention contraire entre les Parties. 

Chaque Partie supportera ses propres coûts afférents à la mise en œuvre du présent 
Accord, sauf convention contraire entre elles. 

Paragraphe 10 

Chaque Partie pourra, à tout moment, suggérer à l'autre tout amendement à apporter 
au présent Accord. Les consultations directes entre les Parties à propos de ces amende-
ments débuteront dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date de transmis-
sion de la notification écrite d’une Partie à l'autre. L’Accord sera amendé lors de 
l’approbation réciproque par les Parties au terme de la même procédure que celle préci-
sée au Paragraphe 11 pour l’entrée en vigueur de cet Accord. 

Paragraphe 11 

Les Parties se notifieront réciproquement, par le biais des voies diplomatiques, 
l’achèvement des procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Ac-
cord. Le présent Accord sera valable à compter du premier jour du deuxième mois qui 
suit la réception de la seconde notification. Les Parties prendront les mesures nécessaires 
à la mise en œuvre du présent Accord. 
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Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée, mais pourra être résilié 
par l’une des Parties trois mois après avoir notifié à l'autre Partie, par le biais des voies 
diplomatiques, son intention d'y mettre un terme. 

La cessation n’influencera pas les délais afférents aux activités qui sont en cours au 
moment de la cessation; elles se poursuivront jusqu’à leur achèvement, à moins que les 
Parties n’en conviennent autrement. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait à Rome le 29 septembre 2004, ce qui correspond au 14e jour de Tishri 5764, en 
deux exemplaires originaux, chacun en langue anglaise, hébraïque et italienne, tous les 
textes faisant également foi. En cas de divergences d’interprétation ou d’application, le 
texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

EHUD OLMERT 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 

MAURITSIO GASPARI 



 




